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Description : L’explosion des cyber infractions à l’aube du XXIème siècle contraint le droit européen et français à appréhender une criminalité d’un
nouveau genre, cyber, élusive et polymorphe. Les intermédiaires d’Internet - du fournisseur d’accès à Internet au moteur de recherche, en passant
par les réseaux sociaux, les hébergeurs et les plateformes de commerces en ligne - sont alors pénalement saisis pour répondre des infractions
commises par leurs utilisateurs à travers leurs infrastructures. Pourquoi et comment ces intermédiaires engagent-ils leur responsabilité pénale au
titre d’une criminalité dont ils ne constituent pourtant pas les auteurs directs ?
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